
Madame, Monsieur, Chers (ères) Elus (es),

Ces dernières semaines nous rappellent, s’il en était besoin, que

l’action publique ne peut jamais se dissocier ni du réel vécu par nos

territoires, ni des principes fondamentaux qui fondent notre

République.

L’annonce ce week-end par le Premier Ministre de la  publication de

la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE3) par décret

interroge profondément. Cette programmation engage l’avenir

énergétique de la France pour les années à venir. Un tel choix

mérite un débat parlementaire plein et entier. Gouverner par décret

sur des orientations aussi structurantes affaiblit le débat

démocratique et prive la représentation nationale de son rôle.

Pendant ce temps, la Dordogne subi de nouvelles crues. Derrière les

chiffres et les arrêtés de catastrophe naturelle, il y a des familles,

des agriculteurs, des commerçants touchés dans leur quotidien et

des élus mobilisés sur ces évènements à répétition. Ils nous obligent

à renforcer la prévention, l’aménagement du territoire et

l’accompagnement rapide des sinistrés.

Sur notre territoire aussi, l’annonce de la suppression de 28 postes

dans les collèges et lycées et de 11,5 postes dans les écoles suscite

une inquiétude légitime des élus et de la communauté éducative

L’école est le cœur battant de nos communes rurales. Chaque

fermeture fragilise un peu plus la vie locale et l’égalité des chances.
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Je continuerai donc à me battre au Parlement contre la logique

purement comptable qui l’emporte sur l’ambition éducative et

l’aménagement équilibré du territoire.

Enfin, le retour de la loi Duplomb à l’Assemblée nationale relance un

débat crucial sur notre modèle agricole. Entre impératifs

économiques, atteintes environnementales et santé publique, le

dialogue doit être exigeant et respectueux. Les agriculteurs ont

besoin de perspectives claires et de soutien pour vivre dignement de

leur métier. Mais les choix législatifs doivent aussi répondre aux

attentes de la société et aux enjeux écologiques.

Face à ces défis démocratiques, climatiques, éducatifs et agricoles

une conviction demeure : nous devons conjuguer exigence

démocratique, justice territoriale et solidarité. C’est à cette condition

que la République restera vivante et fidèle à ses promesses.

Je vous souhaite une bonne lecture,

Très chaleureusement,

Marie-Claude VARAILLAS

SENAT

Lutte contre l’exploitation sexuelle en ligne : une

réponse encore incomplète

Le 10 février, le Sénat a adopté en première lecture une proposition de loi

visant à lutter contre l’exploitation sexuelle en ligne pour laquelle je portais la

voix de mon groupe CRCE-K.

 

L'intention initiale de ce texte était de protéger les personnes vulnérables

notamment les jeunes et les mineurs face aux nouvelles formes de prostitution

numérique.

https://youtu.be/nE7xplwvzrg
https://youtu.be/nE7xplwvzrg


Il s'agissait de combler un vide juridique face au développement massif de la

vente de services sexuels virtuels personnalisés sur des plateformes comme

OnlyFans ou MYM. Ces multinationales, qui prélèvent des commissions

importantes et génèrent des profits considérables, organisent un modèle d’«

ubérisation » de l’exposition sexuelle : pression des algorithmes, absence de

protection sociale, revenus très inégalement répartis, forte précarité des

créatrices – majoritairement des femmes.

 

Nous partagions cet objectif, celui de reconnaître que l’exploitation sexuelle ne

disparaît pas parce qu’elle est numérisée, et adapter l’infraction de

proxénétisme à ces nouvelles pratiques, y compris en sanctionnant l’achat de

services sexuels virtuels personnalisés.

 

En commission, le texte a été recentré sur la création d’une infraction d’«

exploitation sexuelle en ligne », inspirée de la lutte contre la traite des êtres

humains, avec des sanctions renforcées, notamment en cas de faits commis

sur des mineurs. Pour élargir la portée du dispositif, le gouvernement a tout de

même fait adopter un amendement visant à sanctionner les consommateurs, à

condition qu'ils aient connaissance de faits d'exploitation sexuelle en ligne.

Si ces avancées vont dans le bon sens, elles ne suffisent pas. La

responsabilité structurelle des grandes plateformes et la question de la

pénalisation des clients restent largement éludées.

Pour ces raisons, le groupe CRCE-K a choisi de s’abstenir, tout en réaffirmant

la nécessité de mieux protéger les personnes vulnérables face à un modèle

d’exploitation numérique mondialisé et profondément inégalitaire.

Retrouvez mon intervention ici

Budget 2026 : l’essentiel à retenir pour les

communes

Adopté après un long parcours parlementaire et un recours au 49.3, le budget

2026 acte un effort important demandé aux collectivités estimé par le

gouvernement à 2 milliards d’euros. S’il est inférieur aux annonces initiales,

son impact reste réel sur les finances locales.

 

Communes : exonérées du Dilico, mais sous pression

Le Dilico est reconduit à hauteur de 740 M€, mais les communes en sont

totalement exonérées. L’effort repose principalement sur les

intercommunalités, les départements et les régions, avec des conséquences

attendues sur l’investissement local.

 

DGF gelée en 2026

La DGF est maintenue à son niveau de 2025 : ni baisse, ni revalorisation.

 Cette non-indexation sur l’inflation entraînera toutefois une baisse de la DGF

pour une majorité de communes.

Les dotations de solidarité augmentent mais à enveloppe constante :

DSU : +140 M€

https://youtu.be/nE7xplwvzrg


DSR : +150 M€

 

Moins de moyens pour l’investissement et la transition écologique

Le projet de fusion des dotations d’investissement (DSIL, DETR, DPV) est

abandonné.

La DSIL est confirmée en baisse de 200 M€.

Le Fonds vert passe de 1,15 Md€ en 2025 à environ 840 M€ en 2026, après

avoir déjà été divisé par deux l’an dernier.

 

Formation des agents : alerte sur le CNFPT

Le plafonnement de la cotisation versée au CNFPT entraîne une ponction sur

les collectivités estimée entre 16 et 40 M€, suscitant une vive inquiétude des

élus quant à l’avenir de la formation des agents territoriaux.

 

Une prime de 500 € pour les maires

La prime annuelle de 500 € nets promise aux maires est confirmée. Versée via

les communes, elle vise à compenser partiellement les missions exercées

pour le compte de l’État.

 

Logement et autres mesures à retenir

Fusion des taxes sur les logements vacants, avec possibilité pour les

communes d’augmenter les taux ;

Création d’un statut du bailleur privé ;

Mise en place d’un dispositif d’assurance et de mutualisation pour les

collectivités en cas d’émeutes ;

Prolongation du zonage ZRR pour certaines communes jusqu’en 2029.



Polices municipales : plus de pouvoirs, moins

d’État ?

Le mardi 10 février 2026, le Sénat a adopté en première lecture, par 290 voix

contre 24, le projet de loi relatif à l'extension des prérogatives, des moyens, de

l'organisation et du contrôle des polices municipales et des gardes

champêtres, plus de vingt-cinq ans après la loi de 1999 qui en fixait le cadre.

 

Le texte prévoit notamment la possibilité, pour les communes volontaires,

d’autoriser leurs agents à dresser des amendes forfaitaires délictuelles (AFD)

pour 16 infractions : usage de stupéfiants, occupation illicite de halls

d’immeuble, vente à la sauvette, port d’armes blanches ou encore outrage

sexiste.

Présentée par le gouvernement comme une réponse à la « délinquance du

quotidien », cette réforme élargit considérablement les missions des policiers

municipaux, avec de nouveaux pouvoirs de contrôle, d’intervention et même, à

titre expérimental, l’usage de drones. Le gouvernement s’est fermement

opposé à un amendement reversant aux communes les amendes forfaitaires.

Les sénateurs sont passés outre, et l’amendement a été adopté. Il reste à

savoir quel sera le sort de cette disposition à l’Assemblée nationale où il sera

examiné prochainement.

 

Selon les chiffres du ministère de l’Intérieur, 3.812 collectivités disposent de

leur police municipale, pour un total de plus de 28.000 agents. Un chiffre en

hausse de 45 % entre 2012 et 2023.

 

Avec mon groupe CRCE-K, nous nous sommes opposés à cette réforme, qui

constitue un glissement préoccupant des missions régaliennes de l’État vers

les collectivités locales. En laissant aux communes le soin de décider de ces

nouvelles compétences, le gouvernement prend le risque d’une sécurité à

deux vitesses, dépendante des moyens et des choix politiques locaux.

Nous avons réaffirmé que la sécurité doit rester une mission nationale, fondée

sur l’égalité territoriale, la prévention et des moyens renforcés pour la police

nationale et la gendarmerie, plutôt que sur un transfert de responsabilités dicté

par le désengagement de l’État.

Communes nouvelles : sécuriser et relancer une

dynamique locale

Le Sénat a adopté jeudi 5 février une proposition de loi visant à donner une

nouvelle impulsion aux communes nouvelles, un outil dont la dynamique s’est

fortement ralentie ces dernières années. Après une phase de fort

développement entre 2016 et 2019, les créations ont presque cessé depuis

2020, Alors que 748 communes nouvelles avaient vu le jour en quatre ans,

seules 31 ont été créées entre 2020 et 2024, freinées par les crises

successives et par une complexité administrative dissuasive.

 



Construite en lien étroit avec l’Association des maires de France, cette

proposition de loi apporte des réponses concrètes aux difficultés rencontrées

sur le terrain. Elle vise à simplifier les procédures de fusion, notamment

lorsque les communes relèvent d’intercommunalités ou de départements

différents, et à sécuriser les communes nouvelles dans la durée, en

prolongeant certaines garanties financières comme l’éligibilité à la DETR.

 

Le texte cherche également à lever la crainte des effets de seuil, en

permettant, à titre temporaire et encadré, des dérogations à certaines

obligations afin de ne pas pénaliser les communes qui font le choix du

regroupement. Il prévoit aussi des garde-fous pour préserver l’accès aux

services publics locaux.

 

Un point a néanmoins suscité des interrogations : la possibilité, dans un cas

très précis, d’une initiative du préfet lorsqu’une commune ne parvient pas à

élire de conseil municipal. Ce dispositif reste strictement encadré, avec

consultation de la population et accord des élus concernés.

Pour notre groupe, ce texte répond à des besoins concrets, apporte une

sécurité juridique, des garanties financières, et renforce la démocratie locale.

Les communes nouvelles ne sont ni une obligation ni une solution miracle,

mais lorsqu’elles sont construites avec les habitants, elles permettent de

maintenir des services publics, des écoles et une vie locale dynamique,

notamment dans les territoires ruraux.

 

C’est pourquoi nous avons voté en faveur de cette proposition de loi, tout en

regrettant qu’elle ne puisse être examinée à l’Assemblée nationale avant les

élections municipales.



Courrier pour alerter sur la situation des

ressortissants étrangers retraités

Avec 6 de mes collègues sénateurs, nous alertons Ministre de l’Intérieur,

Laurent Nunez, au sujet de l’application excessivement rigide de la circulaire

du 2 mai 2025 concernant l’ensemble des ressortissants étrangers retraités :



Question écrite : Pénurie de vétérinaires en

milieu rural

Alors que les éleveurs bovins ont de plus en plus de difficultés à trouver des

vétérinaires qui se déplacent sur leurs exploitations et que la Région Nouvelle-

Aquitaine porte depuis plusieurs années la création d’une école vétérinaires à

Limoges sans obtenir le feu vert de l’Etat, je suis intervenue auprès de la



Ministre de l’agriculture pour l’interpeller sur cette situation critique qui s’ajoute

aux difficultés du secteur agricole.

Question écrite : Hausse des tarifs postaux

appliqués à la presse

J’ai alerté la ministre de l’aménagement du territoire sur la hausse des tarifs

postaux appliqués à la presse de 7 % au 1er janvier 2026, alors que les

accords conclus entre l'État et La Poste ne prévoyaient pas d'augmentation

tarifaire. Une augmentation qui n’est pas sans conséquences pour nos

territoires.



Réponse à ma question écrite sur la préservation du tissu associatif: ici

Réponse à ma question écrite sur le dispositif Cantine à 1 euro: ici 

CIRCONSCRIPTION

https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ251106649&idtable=q476692|q476693|q476480|q474906|q473790|q479378|q479108|q475665|q475466|q475095&_s=20046A&rch=qa&de=19780101&au=20260212&dp=1+an&radio=deau&appr=text&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ251106647&idtable=q476692|q476693|q476480|q474906|q473790|q479378|q479108|q475665|q475466|q475095&_s=20046A&rch=qa&de=19780101&au=20260212&dp=1+an&radio=deau&appr=text&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn


Truffes en folie à Sorges et Ligueux

Très heureuse d’avoir participé ce week-end à la 4e édition de « Truffes en

folie » à Sorges et Ligueux, capitale de ce produit d’exception qui fait la fierté

de notre territoire et qui met tout le monde d’accord.

Avec près de 700 repas servis dimanche à midi, dont 700 omelettes de truffe ,

c’est un sacré challenge relevé par les organisateurs et les nombreux

bénévoles qui durant 3 jours nous font partager leur passion et leur savoir-

faire.

Merci à toutes celles et ceux qui font vivre ces rendez-vous précieux et merci à

Monsieur le Maire pour son invitation !

Justice à Périgueux : une vigilance

indispensable

J’ai assisté à l’audience solennelle de rentrée du tribunal judiciaire de

Périgueux, un moment important pour mesurer concrètement l’état de notre

service public de la justice dans le département.

Les échanges ont confirmé une situation préoccupante : sous-effectifs

persistants, conditions de travail fortement dégradées pour les personnels,



charge de dossiers très supérieure à la moyenne nationale — notamment en

matière de protection de l’enfance — et, conséquence directe, un allongement

des délais pour les justiciables. La mise en place récente d’un plan de

réduction de l’activité civile illustre les limites d’un système soumis à une

pénurie de moyens humains.

Face à cette réalité, j’ai souhaité interpeller le garde des Sceaux par une

question écrite afin d’obtenir des réponses claires sur l’état d’avancement du

plan de recrutements annoncé pour la Dordogne, son calendrier réel et les

mesures transitoires prévues pour répondre à l’urgence.

Garantir une justice accessible, humaine et égale sur l’ensemble du territoire

n’est pas une option : c’est une exigence républicaine. 

Je resterai pleinement mobilisée pour que le tribunal judiciaire de Périgueux

dispose des moyens nécessaires à l’accomplissement de ses missions au

service de toutes et tous.

Carte scolaire en Dordogne

Dans un contexte de baisse démographique, le Gouvernement a annoncé la

suppression de nombreux postes d’enseignants sur l’ensemble du territoire.En

Dordogne, cette décision se traduit par la suppression de 28 postes dans les

collèges et lycées et de 11,5 postes dans les écoles.

S’il est vrai que la démographie scolaire évolue, elle pourrait au contraire être

une opportunité pour améliorer durablement notre système éducatif. La France

reste en effet l’un des pays européens où les effectifs par classe sont parmi les

plus élevés.



Plutôt que de supprimer des postes, cette situation devrait permettre de

réduire le nombre d’élèves par classe, de renforcer les moyens en école

primaire et de reconstituer un service de remplacement efficace, afin de

redonner du temps aux enseignants comme aux élèves.

Donner à chaque élève le temps nécessaire pour apprendre, se former, réussir

et construire son orientation, c’est faire le choix d’une véritable égalité des

chances. C’est aussi investir dans l’avenir de nos territoires et de notre

jeunesse.

Remise de la médaille du Sénat à Michel

Lajugie

J’ai eu le plaisir de remettre la médaille du Sénat à Michel Lajugie lors de sa

cérémonie de vœux, en présence de nombreux élus, habitants et proches.

Maire de Saint-Geniès depuis 2008, Michel a consacré 18 années de mandat

à sa commune, menant des projets majeurs tels que l’aménagement du bourg,

la modernisation des infrastructures et la création de logements sociaux.

Ancien agriculteur, il a toujours défendu le monde rural et soutenu l’agriculture

locale.

Vice-président du Conseil départemental et de l’Union des maires de la

Dordogne, Michel Lajugie  incarne la proximité, la solidarité et l’engagement

pour le service public. Après trois mandats, il passera le relais à la mairie tout

en poursuivant son action départementale, et pourra enfin profiter de moments

bien mérités avec son épouse… probablement sur les routes en camping-car.



Je salue aussi toutes celles et ceux qui ont décidé de passer la main. Pour

nombre d'entre eux, ils ont servi l'intérêt général et notre République pendant

de très nombreuses années. Qu'ils en soient remerciés

 

 

Dernières propositions de loi et de résolution

du groupe CRCE-K : ici

 

Marie-Claude Varaillas

Espace Aragon 

1 Pl. du 08 Mai 1945

24000 Périgueux

mc.varaillas@senat.fr

 06-33-36-06-85
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